
PRO
V
IN
CE

DE
Q
U
ÉB

EC
C
O
LLÈG

E
M
O
N
TM

O
REN

CY
V
ILLE

D
E
LAVAL

PR
O
C
ÈS-V

ER
B
A
L

de
la

3
3
3
e

assem
blée

ordinaire
du

C
onseil

d’adm
inistration

du
C
ollège

M
ontm

orency
qui

a
eu

lieu
le

12
septem

bre
2017,

à
17h30,

à
la

salle
du

C
onseil

d’adm
inistration,local

B
-2492.

ÉTA
IEN

T
PR

ÉSEN
TS

M
esdam

es
R
oxanne

C
léroux

Louise
Lacoste

France
Lam

arche
Lyne

Larouche
M
artine

Lavoie
C
hristiane

Pichette
A
nnie

Saint-G
erm

ain

M
essieurs

Robin
B
lanchet

Sylvain
C
haput

Jacques
Cyr

M
arc

D
eBlois

Jean-Philippe
M
artin

H
ervé

Pilon
Étienne

R
ouleau

IN
V
ITÉS

PR
ÉSEN

TS

M
esdam

es
V
éronique

C
ôté

Isabelle
Legault

C
laudia

O
rtiz

M
essieurs

Y
ves

C
arignan

Pierre
Tison

A
B
SEN

C
ES

M
O
TIV

ÉES
Johanne

A
llaire

Lucie
B
uis-Petit

A
nthony

Lacopo

f.
A
doption

de
l’ordre

du
jour

2.
Procès-verbalde

la
3
3
2
e
assem

blée
ordinaire:

corrections
etapprobation

3.
A
ffaires

découlantde
ce

procès-verbal

4.
R
apportdu

directeurgénéral

5.
Points

de
décision

(d)
5.1

A
doption

du
R
èglem

entsur
le
B
ureau

de
l’O

m
budsm

an
au

C
ollège

M
ontm

orency
(d)

5.2
Stratégie

d’intervention
pourpréveniret contrerles

violences
à
caractère

sexuel
(d)

5.3
Reddition

de
com

ptes
surles

1.1.
5.3.1

Program
m
ation

annuelle
des

activités
en

ressources
inform

ationnelles
(PA

RI)
2017-

2018
(*)

5.4
A
ppeld’offres

pour le
pavillon

«
D

»
etfinancem

ent
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(d)
5.5

D
em

ande
au

M
SSS

pourle
renouvellem

entde
perm

is
de

laboratoire
de

clinique-école
-

O
rthèse

(d)
5.6

Sanction
des

études
5.6.1

D
iplôm

e
d’études

collégiales
(D
EC)

—
recom

m
andations

de
sanctions

5.6.2
A
ttestations

d’études
collégiales

(A
EC)

—
sanctions

(d)
5.7

B
udgetd’investissem

ent2017-2018
(d)

5.8
Entente

concernantla
reproduction

d’oeuvres
littéraires

6.
Points

d’inform
ation

6.1
Présentation

de
M
adam

e
Lucie

A
llaire,

O
m
budsm

an
6.2

R
èglem

ent
relatif

à
la

nom
ination

et
au

renouvellem
ent

de
m
andat

des
hors-cadres

du
C
ollège

M
ontm

orency
6.3

Révision
du

plan
stratégique

2014-2020
6.4

Priorités
2017-2018

du
directeurgénéral

6.5
D
éveloppem

entdu
secteur

M
ontm

orency
et stationnem

ent
6.6

Élection
à
l’exécutif

6.7
C
om

pte-rendu
de

l’élection
du

parentcom
blantle

siège
vacant

6.8
C
arte

des
program

m
es

2017-20
18

6.9
Plan

de
travailde

la
C
om

m
ission

des
études

6.10
Tableau

des
frais

de
la
session

—
A
utom

ne
2017

6.11
Bilan

annueldes
réalisations

en
ressources

inform
ationnelles

(BA
RRI)201

6-2017
6.12

Politique
de

lutte
contre

le
tabagism

e

7.
C
orrespondance

etcom
m
unications

écrites

(d)
7.1

D
ons

-Fondation
du

C
ollège

M
ontm

orency

8.
V
aria

C
A
17/18-333.1/

1.
A
doption

de
l’ordre

du
jour

A
D
O
PTIO

N
DE

L’O
RD

RE
DU

JO
U
R

La
séance

débute
parla

présentation
de

m
adam

e
Lucie

Allaire,
O
m
budsm

an
(point6.7).

La
secrétaire

générale
indique

que
nous

avons
reçu

le
12

septem
bre

2017,
l’avis

de
nom

ination
de

M
.

Robin
B
lanchet,

à
titre

de
représentant

de
secteurs

techniques
en

rem
placem

ent
de

m
adam

e
Fatiha

Sen
haji.

D
es

m
em

bres
se

questionnent
au

sujet
de

la
présence

de
M
.
Robin

B
lanchet

à
titre

de
président

du
C
onseild’adm

inistration,puisque
l’ordre

du
joura

été
signé

le
1

septem
bre

2017
parm

adam
e
R
oxanne

C
léroux,

vice-présidente
du

C
onseil

et
que

m
onsieur

B
lancheta

présidé
sa

dernière
assem

blée
le

19
juin

2017
alors

que
son

m
andat,

à
titre

de
parent,

a
pris

fin
le
21

août2017.

Le
présidentsouhaite

la
bienvenue

à
deux

nouvelles
adm

inistratrices.
M
adam

e
M
artine

Lavoie,
issue

du
m
ilieu

universitaire,
a
été

nom
m
ée

par
le

m
inistre.

Elle
est

D
irectrice

du
cam

pus
de

LavaI
de

l’U
niversité

de
M
ontréal.

S’ajoute
aussi

M
adam

e
Lyne

Larouche,
issue

des
parents,quia

été
élue

lors
de

la
soirée

d’inform
ation

des
parents

des
nouveaux

étudiants
le

21
août

2017.
Elle

est
directrice

A
chats,Transports

&
D
istribution

chez
U
niboard

C
anada

inc.

A
près

constat
du

quorum
,
m
onsieur

Robin
B
lanchet

déclare
l’assem

blée
ouverte.

M
adam

e
M
arie-Eve

B
eauregard

agitcom
m
e
secrétaire

de
l’assem

blée.

Ilest
proposé

par
Jacques

Cyr

A
ppuyé

par
: R

oxanne
C
léroux

ET
U
N
A
N
IM

EM
EN

T
R
ÉSO

LU

D
’A
D
O
PTER

l’ordre
du

jourde
la
3
3
3
e
assem

blée.
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2.
Procès-verbalde

la
332e

assem
blée

ordinaire
: corrections

et approbation

CA
l7/18-333.2

PROCÊS-VERBAL
Ilestproposé

par
:A

nnie
Saint-G

erm
ain

DE
LA

3
3
2
E

A
SSEM

BLÉE
,

O
RD

IN
A
IRE

A
ppuye

par
:R

oxanne
Cleroux

ET
U
N
A
N
IM

EM
EN

T
RÉSO

LU

D
’A
D
O
PTER

le
procès-verbalde

la
332e

assem
blée

ordinaire
avec

les
m
odifications

proposées.

3.
A
ffaires

découlantde
ce

procès-verbal
CA

l 7/18-333.3/
AFFAIRES

Le
directeurgenerala

depose
un

docum
entindiquantle

suivides
decisions

du
Conseild’adm

inistration.
D
ÉCO

U
LA

N
T

DE
CE

PROCÊS-VERBAL
4

R
apportdu

directeurgénéral
CA

l 7/18-333.4/
R
A
PPO

R
TD

U
.

-
.

.

D
IRECTEU

R
Le

D
irecteur

general
indique

qu’il
y
a
eu

une
conference

de
presse

pour
l’annonce

des
nouveaux

G
ÉN

ÉRA
L

program
m
es.

Il
inform

e
égalem

ent
les

adm
inistrateurs

que
le
contrat

sur
le

nouveau
pavillon

sera
octroyé

lors
de

la
séance

du
3
octobre

2017
et que

la
prem

ière
pelletée

de
terre

m
arquantle

débutde
la
construction

se
fera

le
16

octobre
201

7
à

1 3h
en

présence
des

élus.

5.
Sujets

discutés
CA

l 7/18-333.5/
SU

JETS
D
ISCU

TÉS
(d)

5.1
A
doption

du
R
èglem

entsur
le
B
ureau

de
l’O

m
budsm

an
au

C
ollège

M
ontm

orency

Suite
à
la
création

du
bureau

de
l’O

m
budsm

an,
m
adam

e
Lucie

A
llaire

a
été

em
bauchée

etest
entrée

en
fonction

le
4
juilletdernier.

Au
conseil

d’adm
inistration

du
26

avril 2016,
un

com
ité

de
travail

a
été

créé
en

vue
d’étudier

le
projet

de
règlem

entsur
la
création

du
bureau

de
l’O

m
budsm

an.Sur
la
recom

m
andation

du
com

ité
ad

hoc,
le

conseild’adm
inistration

du
20

septem
bre

2016,a
adopté

le
projetde

règlem
entsurla

création
du

bureau
de

l’O
m
budsm

an.
Suite

à
certaines

contestations
sur

ta
procédure

d’adoption
du

nouveau
règlem

ent
quin’avaitpas

été
précédée

d’un
avis

de
m
otion

form
el,

le
com

ité
exécutifa

décidé
de

déposerun
avis

de
m
otion

au
conseild’adm

inistration
du

jernovem
bre

2016.

C
om

m
e
l’O

m
budsm

an
est

déjà
en

fonction
et

qu’aucun
règlem

ent
n’est

form
ellem

ent
adopté

à
ce

m
om

ent,
il est

proposé
d’adopter,telquel,

le
règlem

entdéposé
le
Jetnovem

bre
dernier

afin
d’assurer

un
cadre

de
travaillégalà

l’O
m
budsm

an.

Parailleurs,
depuis

son
entrée

en
fonction,m

adam
e
A
llaire

a
faitune

analyse
détaillée

du
règlem

entet
suggère

certaines
précisions.

D
’autres

élém
ents

pourraientfaire
l’objetde

recom
m
andations

dans
les

prochains
m
ois.

C
es

élém
ents

pourraient
faire

l’objet
d’am

endem
ents

à
déposer

au
conseil

d’adm
inistration

du
28

novem
bre

prochain.

D
ans

l’im
m
édiat,

suivant
des

vérifications
de

nature
juridique,

il
est

recom
m
andé

d’am
ender

le
règlem

enten
retirantla

phrase
suivante

contenue
à
l’article

7
—
CO

N
FID

EN
TIA

LITÉ:

«
Il assure

égalem
entl’im

m
unité

des
personnes

im
pliquées

dans
les

dossiers.
»

C
etam

endem
ent

n’a
pas

pour
effetde

m
odifier

l’obligation
de

confidentialité.
M
m
e
A
llaire

m
entionne

qu’elle
travaille

actuellem
entà

la
m
ise

sur
pied

d’un
systèm

e
de

base
de

données
pour la

conservation
de

ses
dossiers.

C
ette

base
de

données
sera

hébergée
sur

un
serveur

à
l’extérieurdu

C
ollège.

C
O
N
SID

ÉR
A
N
T
que

le
conseil

d’adm
inistration

a
statué

relativem
ent

à
la

création
du

bureau
de

l’O
m
budsm

an,
que

m
adam

e
Lucie

A
llaire

a
été

em
bauchée

etqu’elle
estentrée

en
fonction

le
4
juillet

201f;
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C
O
N
SID

ÉR
A
N
T
que

sur
recom

m
andation

du
com

ité
de

travail,
le

conseil
d’adm

inistration
du

20
septem

bre
2016

a
adopté

le
projetde

règlem
entsur

la
création

du
bureau

de
l’O

m
budsm

an;

C
O
N
SID

ÉR
A
N
T
que

suite
à
certaines

constatations
surla

procédure
d’adoption

du
nouveau

règlem
ent

quin’avaitpas
été

précédée
d’un

avis
de

m
otion

form
el,le

com
ité

exécutifa
décidé

de
déposer

un
avis

de
m
otion

au
conseild’adm

inistration
du

letnovem
bre

2016;

C
O
N
SID

ÉR
A
N
T
que

l’O
m
budsm

an
est

déjà
en

fonction
et

qu’aucun
règlem

ent
n’est

form
ellem

ent
adopté

à
ce

m
om

ent;

C
O
N
SID

ÉR
A
N
T
que

l’on
doitassurer

un
cadre

de
travail

légalà
l’O

m
budsm

an;

C
O
N
SID

ÉR
A
N
T
que

dans
l’im

m
édiat,

suivant
certaines

vérifications
de

nature
juridique,

il
y
a
lieu

d’am
ender

le
règlem

entafin
de

retirer
la
phrase

suivante
contenue

à
l’article

7
—
C
onfidentialité:

«
IIassure

égalem
entl’im

m
unité

des
personnes

im
pliquées

dans
les

dossiers.
»

Ilestproposé
par

:A
nnie

Saint-G
erm

ain

A
ppuyé

par
:C

hristiane
Picheffe

ET
U
N
A
N
IM

EM
EN

T
R
ÉSO

LU

D
’A
D
O
PTER

le
règlem

entdéposé
le
letnovem

bre
2016

telqu’am
endé.

(d)
5.2

Stratégie
d’intervention

pourpréveniretcontrerles
violences

à
caractère

sexuel

Le
D
irecteurgénéral

explique
aux

adm
inistrateurs

que
le
21

aoûtdernier,
la
m
inistre

de
l’Enseignem

ent
supérieur,

H
élène

D
avid,

présentait
la
prem

ière
Stratégie

d’intervention
pour

prévenir
et

contrer
les

violences
à
caractère

sexuel
en

enseignem
entsupérieur.

«
C
ette

stratégie
d’intervention

s’appuie
sur

les
m
eilleures

pratiques
en

m
atière

de
lutte

contre
les

violences
à
caractère

sexuel
et

a
pour

objectif
d’aider

les
établissem

ents
d’enseignem

ent
supérieur

dans
la
m
ise

en
oeuvre

de
ces

pratiques
au

sein
de

leurs
com

m
unautés.

Pource
faire,une

contribution
financière

totalisant23
m
illions

de
dollars

est accordée,
et ce,

pour
les

5
prochaines

années.
D
ivisée

en
6
axes,

la
Stratégie

d’intervention
présente

19
m
esures,

dontcelles-ci:
•

soutenir
la

m
ise

sur
pied

dans
chaque

établissem
ent

d’enseignem
ent

d’un
service

du
type

«
guichetunique

»
pour

accueillir
les

victim
es

de
violences

à
caractère

sexuel,
les

accom
pagneret

les
référer

à
des

personnes-ressources;
•

soutenir
les

établissem
ents

d’enseignem
ent

dans
la

m
ise

en
oeuvre

des
m
esures

d’accom
m
odem

entacadém
iques

pourla
victim

e
à
la
suite

du
dévoilem

entde
violences

à
caractère

sexuel;
•

soutenir
chaque

établissem
entd’enseignem

ent
pour

qu’ilse
dote

d’un
code

de
conduite

etd’une
politique

visantà
contrerles

violences
à
caractère

sexuelets’adressantà
l’ensem

ble
du

personnel
etdes

étudiantes
etétudiants.

»
Le

directeurdes
affaires

étudiantes
etdes

relations
avec

la
com

m
unauté

explique
qu’au

C
ollège,

nous
avons

déjà
m
is
en

place
plusieurs

interventions
quisontbrièvem

entprésentées
aux

adm
inistrateurs.

Les
docum

ents
publiés

par
la
m
inistre

(résum
é
etdocum

ent com
plet)

sont joints
au

dossier.
N
ous

pensons
qu’il

est
im
portant

pour
le
conseil

d’adm
inistration

de
se

pencher
sur

ce
sujet

et
de

prendre
une

position
claire

d’appuià
la
stratégie

m
inistérielle.

Un
plan

de
travail en

lien
avec

la
stratégie

m
inistérielle

sera
m
is
en

place
au

C
ollège.

C
O
N
SID

ÉR
A
N
T
la
publication,

le
21

août2017,
par

la
M
inistre

de
l’Enseignem

entsupérieur
de

la
«

Stratégie
d’intervention

pour
préveniretcontrer

les
violences

sexuelles
en

enseignem
entsupérieur

»:

C
O
N
SID

ÉR
A
N
T
l’im

portance
que

le
C
ollège

M
ontm

orency
accorde

à
un

environnem
entde

travailet
d’étude

sain,
sécuritaire

et respectueux;

C
O
N
SID

ÉR
A
N
T

le
travail

réalisé
au

cours
des

dernières
années

en
prévention

eten
intervention;

C
O
N
SID

ÉR
A
N
T
que

le
C
ollège

M
ontm

orency
veutdém

ontrerdes
pratiques

exem
plaires

en
ce

dom
aine;
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IIest proposé
par

: Sylvain
C
haput

A
ppuyé

par
:

Louise
Lacoste

ET
U
N
A
N
IM

EM
EN

T
RÉSO

LU

D
’A
PPU

Y
ER

la
ffStratégie

d’intervention
pour

prévenir et contrer
les

violences
à
caractère

sexuel
en

enseignem
entsupérieur

»
présentée

par
la
m
inistre

de
l’Enseignem

ent supérieur
le

21
août 2017

et la
m
ise

en
oeuvre

d’un
plan

de
travailen

lien
avec

cette
stratégie.

(d)
5.3

Reddition
de

com
ptes

sur les
T].

La
D
irectrice

des
technologies

de
l’inform

ation
et

du
développem

ent
institutionnel

explique
aux

adm
inistrateurs

que
de

façon
annuelle,

le
m
inistère

de
l’Education

et
de

l’Enseignem
ent

supérieur
procède

à
la
collecte

des
données

en
ressources

inform
ationnelles

des
réseaux

de
l’éducation

et
de

l’enseignem
ent supérieur.

C
ette

collecte
de

données
en

date
du

1 etjuillet 201
7
estobligatoire

en
vertu

de
la

Loisur
la
gouvernance

et la
gestion

des
ressources

inform
ationnelles

des
organism

es
publics

et
des

entreprises
du

gouvernem
ent(LG

G
RI).

Elle
exige

du
C
ollège

M
ontm

orency
que

soit élaboré

.
le
bilan

annueldes
réalisations

en
ressources

ïnform
ationnelles

(BA
RRI)2016-2017,

.
la
program

m
ation

annuelle
des

activités
en

ressources
inform

ationnelles
(PA

RI)
2017-2018,

ainsique
.

la
planification

triennale
des

projets
et des

activités
en

ressources
inform

ationnelles
(PTPA

RI)
2017-2021.

Le
BA

RRI,
le

PA
RI

ainsi
que

le
PTPA

RI
devaient

être
transm

is
au

M
inistère

au
plus

tard
le
28

juillet
2017

selon
les

critères
établis

par
la

D
irection

de
la
gouvernance

et
de

la
gestion

des
ressources

inform
ationnelles

dans
les

réseaux.
Le

PA
RI

doit
faire

l’objet
d’une

approbation
par

le
C
onseil

d’adm
inistration

du
C
ollège.

5.3.1
Program

m
ation

annuelle
des

activités
en

ressources
inform

ationnelles
(PA

RI)
2017-

2018

CO
N
SID

ÉRA
N
T

l’adoption
préalable

des
budgets

d’opération
et

d’investissem
ents

pour
l’année

financière
2017-2018;

C
O
N
SID

ÉR
A
N
T

l’obligation
de

reddition
de

com
ptes

découlant
de

la
Loi

sur
la
gouvernance

et
la

gestion
des

ressources
inform

ationnelles
des

organism
es

publics
etdes

entreprises
du

gouvernem
ent

(LG
G
RI);

C
O
N
SID

ÉR
A
N
T
la
recom

m
andation

du
C
om

ité
de

R
égie

et du
C
om

ité
exécutif;

II est
proposé

par
C
hristiane

Pichette

A
ppuyé

par
M
arc

D
eBlois

ET
U
N
A
N
IM

EM
EN

T
RÉSO

LU

D
’EN

TÉRIN
ER

la
program

m
ation

annuelle
des

activités
en

ressources
inform

ationnelles
selon

le
gabarit

soum
is

par
la

D
irection

de
la
gouvernance

et
de

la
gestion

des
ressources

inform
ationnelles

dans
les

réseaux
du

m
inistère

de
l’Éducation

etde
l’Enseignem

ent supérieur.

(d)
5.4

A
ppel d’offres

pour le
pavillon

D
»
et financem

ent

La
directrice

des
finances

et
des

ressources
m
atérielles

présente
aux

adm
inistrateurs

le
m
ontage

financier
pour

le
nouveau

pavillon
en

lien
avec

les
m
odifications

faites
depuis

le
dépôt

de
la
dem

ande
initiale

(FIS).
Lors

de
la
l’assem

blée
ordinaire

du
3octobre2017,

le
m
ontage

financieravec
les

chiffres
concrets

sera
présenté,puisque

le
contrat sera

octroyé
nous

serons
en

m
esure

de
connaître

les
chiffres

exacts.

C
O
N
SID

ÉR
A
N
T
que

le
C
ollège

a
déposé

une
dem

ande
de

financem
entvia

le
fonds

d’investissem
ent

stratégique
(FIS)

en
lien

avec
les

besoins
en

espaces
des

services
rattachés

au
dom

aine
de

la
santé

et de
la
recherche;
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CO
N
SID

ÉRA
N
T
que

la
dem

ande
de

financem
enta

été
acceptée

par
le
M
EES;

CO
N
SID

ÉRA
N
T
que

l’annonce
officielle

parue
dans

la
G
azette

officielle
du

Q
uébec,

le
5
avril

201f,
confirm

e
la
som

m
e
de

15
493

650$
en

financem
entpour

le
C
ollège;

CO
N
SID

ÉRA
N
T

que
le

C
ollège

a
m
odifié

le
projet

soum
is

pour
pouvoir

construire
un

étage
supplém

entaire
et accueillir

une
salle

m
ultifonctionnelle

au
sous-soldu

futur
bâtim

ent;

CO
N
SID

ÉRA
N
T
qu’une

offre
de

location
pour

10
ans

ferm
e,
assortie

de
2
options

de
renouvellem

ent
de

5
années

chacune
a
été

déposée
par

I’UQAM
;

CO
N
SID

ÉRA
N
T
que

le
C
ollège

devra
alleren

em
pruntautofinancé;

CO
N
SID

ÉRA
N
T
le
m
ontage

financierprésenté
par le

C
ollège;

Ilestproposé
par

:R
oxanne

C
léroux

A
ppuyé

par
:

Jacques
Cyr

ET
UNANIM

EM
ENT

RÉSO
LU

D
’A
U
TO

RISER
le
directeur

général
à
négocier

un
bail

à
long

term
e
avec

I’UQAM
et

à
négocier

un
em

pruntâ
long

term
e
avec

la
C
aisse

D
esjardins.

(d)
5.5

D
em

ande
au

M
SSS

pourle
renouvellem

entde
perm

is
de

laboratoire
de

clinique-école
-

O
rthèse

La
D
irectrice

des
études

explique
aux

adm
inistrateurs

que
lors

de
l’ouverture

de
la
clinique-école

en
1997,

le
C
ollège

avait
dem

andé
un

«
Perm

is
de

laboratoire
public

»
auprès

du
m
inistère

de
la
Santé

et
des

Services
sociaux.

C
ette

dem
ande

luia
été

refusée
parce

qu’il
ne

pouvait
pas

«
reconnaitre

le
C
ollège

com
m
e
un

établissem
entpublic

nicom
m
e
un

laboratoire
privé.

»
selon

la
Loisurles

services
de

santé
etles

services
sociaux.

Le
M
SSS

a
recom

m
andé

au
C
ollège

de
«
travailler

de
façon

com
plém

entaire
avec

les
organism

es
autantprivés

que
publics

quiacceptentde
recevoirnos

stagiaires,
nous

vous
recom

m
andons

d’établir
plutôtdes

ententes
de

services
avec

ces
derniers.

»

À
la
suite

de
cette

recom
m
andation,

le
C
ollège

a
signé

une
entente

avec
le
C
entre

de
réadaptation

Le
Bouclier

en
octobre

1998.
En

février
200f,

une
entente

sim
ilaire

a
été

signée
avec

l’H
ôpitaljuif

de
réadaptation

de
Lavai.

Le
3juin

2015,
la
D
irection

de
l’inspection

etdes
enquêtes

du
M
SSS

estvenue
visiter

les
installations

du
C
ollège

et,
par

le
faitm

êm
e,

vérifier
si
nous

avions
un

perm
is
de

laboratoire
pour

la
fabrication.

Le
C
ollège

a
expliqué

la
particularité

de
notre

clinique-école
et

rem
is

la
lettre

du
M
SSS

datée
du

18
août

1997,l’entente
avec

le
C
entre

de
réadaptation

Le
Bouclierainsique

celle
de

l’H
ôpitaljuifde

réadaptation
de

LavaI.

Le
22

m
ars

2016,
le

M
SSS

nous
a
avisés,

lors
d’un

entretien
téléphonique,

que
nous

étions
dans

l’obligation
d’avoir

un
perm

is
d’exploitation

de
laboratoire

tel
que

le
stipule

la
Loisur

les
laboratoires

m
édicaux,

la
conservation

des
organes

etdes
tissus

etla
disposition

des
cadavres

(article
1,2,

31,
34

à
39),car

nous
agissons

au
m
êm

e
titre

qu’un
laboratoire

privé
dans

le
cadre

de
nos

activités.

Le
C
ollège

s’estconform
é
à
cette

exigence
dès

la
session

d’autom
ne

2016
eta

obtenu
un

perm
is
valide

jusqu’au
31

décem
bre

2017.
C
e
perm

is
doitêtre

renouvelé
pour

l’année
2018.

C
O
N
SID

ÉR
A
N
T
que

le
C
ollège

possède
une

clinique-école
d’orthèses

et
de

prothèses
afin

d’offrir
à

ses
étudiants

un
m
ilieu

d’interventions
m
ultidisciplinaires

leur
perm

ettantde
participer,dès

la
prem

ière
session,

au
fonctionnem

ent d’une
véritable

clinique;

C
O
N
SID

ÉR
A
N
T
que

la
clinique-école

exerce
ses

activités
depuis

1997
selon

les
recom

m
andations

du
m
inistère

de
la
Santé

etdes
Services

sociaux;
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C
O
N
SID

ÉR
A
N
T
lavis

du
m
inistère

de
la
Santé

etdes
Services

sociaux
reçu

le
22

m
ars

2016
quioblige

le
C
ollège

à
obtenir

un
perm

is
d’exploitation

de
laboratoire;

C
O
N
SID

ÉR
A
N
T
que

le
C
ollège

s’est
depuis

conform
er

à
la

Loi
sur

les
laboratoires

m
édicaux,

la
conservation

des
organes

etdes
tissus

etla
disposition

des
cadavres

eta
obtenu,le

9
septem

bre
2016,

le
perm

is
requis;

C
O
N
SID

ÉR
A
N
T
que

le
perm

is
délivré

par
le
m
inistère

de
la
Santé

etdes
Services

sociaux
n’estvalide

que
jusqu’au

31
décem

bre
de

chaque
année

etqu’il doitêtre
renouvelé

annuellem
ent;

CO
N
SID

ÉRA
N
T

que
Françoise

M
urray,

professeure
diplôm

ée
en

Techniques
d’orthèses

et
de

prothèses
orthopédiques

et m
em

bre
de

l’O
rdre

des
O
rthésistes

etdes
Prothésistes

du
Q
uébec, agira

à
titre

de
directrice

de
laboratoire;

C
O
N
SID

ÉR
A
N
T
la
recom

m
andation

de
la
D
irection

des
études;

Il estproposé
par

:C
hristiane

Pichette

A
ppuyé

par
:Sylvain

C
haput

ET
U
N
A
N
IM

EM
EN

T
RÉSO

LU

D
’A
U
TO

RISER
la
directrice

de
laboratoire

à
entreprendre

en
son

nom
les

dém
arches

nécessaires
pour

le
renouvellem

ent
du

perm
is

d’exploitation
de

laboratoire
dans

les
dom

aines
d’opération

m
entionnés

dans
la
dem

ande
ci-jointe

pour
l’année

se
term

inant
le
trente

et
un

décem
bre

deux
m
ille

dix-huit(31-
12-2018),etce, jusqu’à

révocation
de

cette
autorisation.

(d)
5.6

Sanction
des

études

La
D
irection

des
études

soum
et

aux
adm

inistrateurs
la

liste
vérifiée

par
le
registraire

du
C
ollège

des
personnes

qui
satisfont

aux
conditions

d’obtention
du

diplôm
e
d’études

collégiales.
Suite

à
leur

approbation,cette
liste

sera
soum

ise
au

m
inistre

de
l’Éducation

etde
l’Enseignem

entsupérieurafin
qu’il

décerne
un

diplôm
e
d’études

collégiales
(D
EC)

à
599

étudiants.

5.6.1
D
iplôm

e
d’études

collégiales
(D
EC)

—
recom

m
andations

de
sanctions

CO
N
SID

ÉRA
N
T
que

la
D
irection

des
études

s’estassurée
de

la
conform

ité
des

dossiers
des

étudiantes
et des

étudiants
avec

les
exigences

du
M
inistère;

CO
N
SID

ÉRA
N
T

la
liste

des
recom

m
andations

de
sanction

des
études

présentée;

Il estproposé
par:

Jean-Philippe
M
artin

A
ppuyé

par:
A
nnie

Saint-Jean

ET
U
N
A
N
IM

EM
EN

T
RÉSO

LU

D
E

RECO
M
M
A
N
D
ER

au
m
inistre

de
l’Éducation

et
de

l’Enseignem
ent

supérieur
de

décerner
un

diplôm
e
d’études

collégiales
aux

étudiantes
et aux

étudiants
dont

les
nom

s
figurentsur

la
dem

ande
de

sanction
déposée

sous
la
cote

C
A
17/18.333.5.6.1.

5.6.2
A
ttestations

d’études
collégiales

(A
EC)

—
sanctions

A
ucune

attestation
d’études

collégiales
n’a

été
décernée

parle
C
ollège

pourla
session

Été
2017.

Un
tableau

cum
ulatifprésentantle

nom
bre

d’attestations
décernées

parle
Collège

pour2016-2017
a
été

déposé
pourinform

ation.

(d)
5.7

B
udgetd’investissem

ent2017-20
18

La
D
irectrice

des
services

financiers
et
des

ressources
m
atérielles

explique
aux

adm
inistrateurs

que
le

budgetd’investissem
ent(version

révisée)
doitêtre

approuvé
suite

au
dépôtdes

param
ètres

budgétaires
de

2017-2018.
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En
juin

dernier,
le
budget2017-2018

avait
été

adopté
en

utilisant
des

m
ontants

estim
és.

Le
M
EES

a
transm

is
les

enveloppes
de

financem
entle

24
août2017.

M
odifications

apportées:

.
A
joutde

250
000$

pour
l’enveloppe

du
bâtim

enten
lien

avec
le
projetdu

bloc
D
-(réfection

du
revêtem

entetquai
de

réception
de

m
archandises-cafétéria)

.
A
jout

de
85

000$
pour

la
distribution

électrique
bloc

C,
en

lien
avec

la
venue

du
nouveau

bâtim
ent-bloc

D
.

A
joutau

budgetAM
T
en

lien
avec

l’allocation
confirm

ée
:334

900$

CO
N
SID

ÉRA
N
T
que

lors
de

l’assem
blée

ordinaire
du

C
onseild’adm

inistration
le

19
juin

2017,
le
budget

d’investissem
enta

été
adopté

surdes
allocations

estim
atives;

CO
N
SID

ÉRA
N
T

qu’une
version

am
endée

doit
être

déposée
lors

de
la

réception
des

allocations
du

M
inistère

de
l’Éducation

etde
l’Enseignem

entsupérieur;

CO
N
SID

ÉRA
N
T

la
réception

officielle
le
24

août2017
des

allocations
d’investissem

ents
par

le
M
inistère

de
l’Education

et de
l’Enseignem

entsupérieur;

CO
N
SID

ÉRA
N
T

la
recom

m
andation

favorable
du

D
irecteur

général
et
de

la
D
irectrice

des
services

financiers
etdes

ressources
m
atérielles;

liest proposé
par

:M
arc

D
eBlois

A
ppuyé

par
:

M
artine

Lavoie

ET
U
N
A
N
IM

EM
EN

T
RÉSO

LU

D
’A
D
O
PTER

le
B
udgetd’investissem

entrévisé
2017-2018,telque

déposé.

(d)
5.8

Entente
concernantla

reproduction
d’oeuvres

littéraires

Le
directeur

général
explique

aux
adm

inistrateurs
que

l’entente
concernant

la
reproduction

d’oeuvres
littéraires

dans
les

établissem
ents

d’enseignem
ent

collégial
a
pris

fin
le

30
juin

2017
et

que
les

représentants
des

collèges
et
de

C
opibec

ont
négocié

une
nouvelle

entente
quia

été
acceptée

par
le

com
ité

directeurde
la
Fédération

des
cégeps

le
3juillet2017.

Par
cette

entente,
C
opibec

renouvelle
pour

trois
ans

l’octroi
aux

collèges
d’une

licence
générale

les
autorisant

à
reproduire

les
oeuvres

littéraires
de

son
répertoire.

Les
conditions

de
cette

entente
dem

eurent
les

m
êm

es
que

celles
prévues

à
l’entente

précédente,
à
l’exception

d’une
baisse

du
coût

des
redevances,

passantde
11,00$

par
nom

bre
d’étudiants

(ÉquivalentTem
ps

C
om

plet)
à
10,50$

afin
de

tenircom
pte

du
contexte

législatifetjurisprudentielapplicable
aux

établissem
ents

d’enseignem
ent.

Afin
de

bénéficier
de

cette
entente,

le
C
ollège

M
ontm

orency
doitaccepter

d’y
adhérer

et
m
andater

M
.

B
ernard

Trem
blay,

président-directeur
général

de
la
Fédération

des
cégeps,

afin
qu’ilpuisse

la
signet

pouretau
nom

du
C
ollège.

C
ette

autorisation
doitfaite

l’objetd’une
résolution

du
conseil.

C
O
N
SID

ÉR
A
N
T
que

l’entente
intervenue

avec
la
Société

québécoise
de

gestion
collective

des
droits

de
reproduction

(C
opibec)

concernant
la

reproduction
d’oeuvres

littéraires
dans

les
établissem

ents
d’enseignem

entde
niveau

collégiala
pris

fin
le
30juin

2017;

C
O
N
SID

ÉR
A
N
T

les
négociations

intervenues
entre

la
Fédération

des
cégeps

et
C
opibec

pour
le

renouvellem
entde

cette
entente;

C
O
N
SID

ÉR
A
N
T
qu’une

entente
de

principe
est

intervenue
entre

les
représentants

des
établissem

ents
d’enseignem

ent
collégial

et
les

représentants
de

C
opibec

relativem
ent

à
la

reproduction
d’oeuvres

littéraires
dans

les
établissem

ents
d’enseignem

entcollégial;

C
O
N
SID

ÉR
A
N
T
l’adoption

par
le
com

ité
directeur

de
la
Fédération

des
cégeps,

le
3
juillet

2017,
de

l’entente
de

principe
négociée

relativem
ent

à
la

reproduction
d’oeuvres

littéraires
dans

les
établissem

ents
d’enseignem

entcollégial;

Ilest proposé
par

:A
nnie

Saint-G
erm

ain

5015



A
ppuyé

par
:Louise

Lacoste

ET
U
N
A
N
IM

EM
EN

T
RÉSO

LU

D
’A
D
H
ÉRER

l’entente
concernant

la
reproduction

d’oeuvres
littéraires

dans
les

établissem
ents

d’enseignem
entde

niveau
collégial

annexée
aux

présentes;

D
’A
U
TO

RISER
le

président-directeur
général

de
la

Fédération
des

cégeps,
m
onsieur

B
ernard

Trem
blay, à

signercette
entente

pour etau
nom

du
C
ollège

M
ontm

orency.

C
A
17/18-333.6/

.
.

PO
IN
TS

6.
Points

U
inform

ation
D
IN

FO
R
M
ATION

6.1
Présentation

de
M
adam

e
Lucie

A
llaire, O

m
budsm

an

M
m
e
Lucie

A
llaire

est
invitée

à
se

présenter
aux

m
em

bres
du

Conseil d’adm
inistration.

Elle
explique

sa
m
ission

et
indique

qu’elle
a
étudié

le
règlem

ent.
Elle

annonce
qu’elle

suggère
quelques

changem
ents

ou
précisions

quantau
règlem

ent.

6.2
R
èglem

ent
relatif

à
la
nom

ination
et

au
renouvellem

ent
de

m
andat

des
hors-cadres

du
C
ollège

M
ontm

orency

La
Présidente

du
sous-com

ité
responsable

de
la
révision

des
règlem

ents
explique

aux
adm

inistrateurs
que

le
règlem

ent
ne

pourra
adopter

à
cette

séance-ci
puisqu’un

travail
supplém

entaire
devra

être
réalisé.

Ilexiste
présentem

ent
certains

problèm
es

de
rédaction

au
niveau

de
la
form

ulation
et

de
la

précision
de

certains
élém

ents.

6.3
Révision

du
plan

stratégique
201 4-2020

Le
directeur

général
explique

aux
adm

inistrateurs
qu’on

poursuit
le
travail

sur
le
plan

stratégique.
La

journée
du

5
octobre

2017
est

retenue
pour

le
personnel.

Il faudra
égalem

ent
prévoir

une
rencontre

spéciale
du

C
onseil

d’adm
inistration

entre
le

5
octobre

et
le

28
novem

bre
2017.

La
date

reste
à

déterm
iner.

6.4
Priorités

201f-2018
du

directeur général

M
onsieur

Robin
B
lanchet explique

aux
adm

inistrateurs
que

l’exécutifa
réalisé

l’évaluation
du

directeur
général

le
15

juin
dernier.

Il a
été

convenu
de

cinq
priorités

pour
la
prochaine

année:

1.
Finalisation

de
la
révision

du
Plan

stratégique
avec

cibles
etindicateurs;

2.
R
enforcem

ent
des

m
écanism

es
de

com
m
unication

interne
avec

les
différents

groupes
d’em

ployés
etsyndicats;

3.
Le

développem
entde

la
recherche

appliquée
(projetde

CCTT);
4.

D
éveloppem

entdu
quartierde

l’innovation
en

lien
avec

les
acteurs

de
la
culture,

de
l’éducation

et en
partenariatavec

la
Ville

de
LavaI;

5.
A
m
élioration

de
l’efficience

des
processus

de
gestion

(outils
de

gestion
plus

perform
ants,

m
écanism

es
de

gestion
etrèglem

ents
révisés, form

ation
du

personnel,etc.).

6.5
D
éveloppem

entdu
secteur

M
ontm

orency
et stationnem

ent

Le
directeur

général
explique

aux
adm

inistrateurs
explique

aux
adm

inistrateurs
les

nouveaux
projets

à
venir

dans
l’entourage

du
C
ollège

puisque
le
secteur

connaîtra
quelques

changem
ents

au
cours

des
prochains

m
ois.

Ily
aura

beaucoup
d’élém

ents
à
gérer,

par
exem

ple
la
question

du
stationnem

entet
de

l’augm
entation

de
la
circulation.

6.6
Élection

à
l’exécutif

Le
directeurgénéralm

entionne
que

l’élection
à
l’exécutif aura

lieu
le

3
octobre

2017.

6.7
C
om

pte-rendu
de

l’élection
du

parentcom
blant le

siège
vacant
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Le
directeur

général
explique

qu’une
élection

a
eu

lieu
lors

de
la
soirée

d’inform
ation

pour
les

parents
des

nouveaux
étudiants.

La
secrétaire

générale
a
agi

à
titre

de
présidente

de
l’élection.

À
la
suite

du
dépouillem

entdu
vote,

M
adam

e
Lyne

Larouche
a
été

déclarée
élue

par
la
m
ajorité

absolue
des

votes
au

poste
de

représentant
des

parents
pour

un
m
andat

de
deux

ans
débutant

im
m
édiatem

ent.
Le

com
pte-rendu

de
l’élection

estdéposé.

6.8
C
arte

des
program

m
es

2017-207
8

La
directrice

des
études

présente
pour

inform
ation

aux
adm

inistrateurs
la
carte

des
program

m
es

2017-2018
du

C
ollège

M
ontm

orency.

Les
program

m
es

suivants
ontété

ajoutés
à
la
carte

des
program

m
es

à
la
suite

de
l’autorisation

du
M
inistère:

.
Techniques

d’éducation
spécialisée

(351
.A0)

.
Techniques

d’intégration
m
ultim

édia
(582.A

1)

Le
C
ollège

a
reçu

une
autorisation

perm
anente

pour
le
program

m
e:

•
Soins

infirm
iers

(180.50)

6.9
Plan

de
travailde

la
C
om

m
ission

des
études

La
directrice

des
études

explique
aux

adm
inistrateurs

que
la
C
om

m
ission

des
études

prépare
un

plan
de

travail
qui

fait
état

des
principaux

dossiers
qui

seront
traités

au
cours

de
l’année

et
qui

concerne,
notam

m
ent:

-les
program

m
es;

-le
calendrierscolaire;

-des
m
odifications

aux
règlem

ents
régissantl’adm

ission;
-des

politiques
institutionnelles;

-des
projets

reliés
à
la
pédagogie.

C
e
plan

de
travailest

présenté
pour

inform
ation,

sous
réserve

des
m
odifications

quipourraientêtre
apportées

lors
de

la
réunion

de
la
C
om

m
ission

des
études

du
13

septem
bre

2017.

6.10
Tableau

des
frais

de
la
session

—
A
utom

ne
2017

La
directrice

des
études

présente
le
tableau

des
frais

de
la
session

A
utom

ne
2017

quiestdéposé
à

titre
inform

atif,à
la
suite

de
la
résolution

du
C
onseild’adm

inistration
du

16juin
2015.

Il n’y
a
aucun

changem
entapporté.

6.11
Bilan

annueldes
réalisations

en
ressources

inform
ationnelles

(BA
RRI)2016-2017

La
directrice

des
technologies

de
l’inform

ation
et

du
développem

ent
institutionnel

dépose
à
titre

inform
atifle

Bilan
annueldes

réalisations
en

ressources
inform

ationnelles
(BA

RRI)2016-20
17.

6.12
Politique

de
lutte

contre
le
tabagism

e

Le
directeur

général
explique

aux
adm

inistrateurs
que

les
établissem

ents
d’enseignem

ent
collégial

et
universitaires

ont
à
se

conform
er
à
l’obligation

im
posée

par
l’article

11
de

la
Loivisant

à
renforcer

la
lutte

contre
le
tabagism

e
(2015,

chapitre
28),adoptée

le
26

novem
bre

2015.
C
ette

disposition
im
pose

au
C
ollège

l’adoption,
au

plus
tard

le
26

novem
bre

2017,
d’une

politique
de

lutte
contre

le
tabagism

e
visantla

création
d’environnem

ents
sans

fum
ée.

Afin
de

se
conform

erà
cette

exigence,
le
C
ollège

déposera
pour

inform
ation

un
projetde

politique
de

lutte
contre

le
tabagism

e,
lors

de
l’assem

blée
ordinaire

du
C
onseil

d’adm
inistration

le
3
octobre

2017.
D
urantla

période
du

3
octobre

au
7etnovem

bre
2017,ce

projetde
politique

sera
en

m
ode

consultation.
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Q
uoique

l’échéance
prévue

pour
l’adoption

de
la

politique,
soit

le
26

novem
bre

2017,
celle-ci

sera
adoptée

par
le
C
onseild’adm

inistration
le
28

novem
bre

2017.
Le

m
inistère

de
la
Santé

etdes
Services

sociaux
(M

SSS)
sera

avisé
préalablem

entde
ce

retard.

La
Fédération

des
cégeps

a
déjà

transm
is
aux

gestionnaires
des

collèges
un

gabarit servantde
guide

dans
la
rédaction

de
la
politique.

D
e
plus, certains

collèges
ontadopté, à

l’heure
actuelle, des

politiques
sem

blables
sur

lesquelles
le
C
ollège

pourra
s’inspirer.

Le
directeur

général
précise

que
la
politique

visera
égalem

ent
les

vapoteuses
qui

ont
déjà

fait
l’objet

d’une
résolution

du
conseil d’adm

inistration
et le

cannabis.

C
A
17/18333.7/

7.
C
orrespondance

et com
m
unications

écrites
C
O
R
R
ESPO

N
D
A
N
C
E

ET
COMMUMCATIONS

7.1
D
ons

-Fondation
du

C
ollège

M
ontm

orency
ÉCRITES

Le
D
irecteur généralinform

e
les

adm
inistrateurs

que
la Villede

LavaIa
rem

is
une

subvention
de

85
000$

à
la
Fondation

du
C
ollège

M
ontm

orency.

Il inform
e
égalem

entles
adm

inistrateurs
que

la
Fondation

du
C
ollège

a
octroyé

au
C
ollège

les
som

m
es

suivantes
afin

de
l’appuyer dans

la
réalisation

de
sa

m
ission

éducative:

•
35

000$
pour

les
centres

d’aide
et de

tutorat par
les

pairs,
pour

l’année
2016

•
55

221,60$
pour

les
projets

de
m
obilité

étudiante,
pour

l’année
scolaire

se
term

inantle
30

juin
2017

CA
17118-333.8/

VARIA
8.

V
aria

LA
SÉA

N
CE

EST
LEV

ÉE

Robin
B
lanchet

M
arie-Eve

‘auregard
Président

Secrétaire

501$


